
 

 

 

Études de diagnostic et d’accompagnement de projets (dont études de faisabilité) : unités de 
méthanisation à la ferme, centralisées, en industries agro-alimentaires, biodéchets des collectivités ou 
station d’épuration urbaines (STEU). 

Accompagnement au montage projet après étude de faisabilité : 

- Études de raccordement au réseau public de gaz 

- Etudes d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage avant construction de l’installation 

- Etudes pour la concertation locale/ communication/information 

- Etudes agronomiques  

- Appui au montage juridique des projets collectifs 

      - Appui au montage du plan de financement. 

Etudes relatives aux Installations à caractère individuel ou collectif : projet adossé à une exploitation 
agricole ou projet multi-partenarial, nouvelle installation de méthanisation ou adaptation d’une 
installation existante pour traiter des biodéchets et déchets organiques. Le biogaz produit pourra être 
valorisé sous différentes formes (chaleur, cogénération, injection, bioGNV). 

Etude réalisée par un bureau d’étude externe, indépendant de tout constructeur et fournisseur 
d’énergie.  

Etudes d’accompagnement : le projet doit fait l’objet d’une étude de faisabilité au préalable, afin de 
juger de la maturité du projet et d’orienter vers les études complémentaires nécessaires. Les études 
d’accompagnement projet doivent être regroupées pour ne formuler qu’une seule demande d’aide. 

Taux d’aide maximum : 50 à 70 % des dépenses éligibles. 

Plafond des dépenses éligibles : 100 000 € (Etudes d'accompagnement)  50 000 € (Diagnostics) 
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En application des articles L. 131-3 à L.131-7 et R.131-1 à R.131-26-4 du Code de l’environnement, l’ADEME 

peut délivrer des aides aux personnes physiques ou morales, publiques ou privées, qui conduisent des actions 

entrant dans le champ de ses missions, telles que définies par les textes en vigueur et notamment ceux précités.   

Les aides de l’ADEME ne constituent pas un droit à délivrance et n’ont pas un caractère systématique. Elles 

doivent être incitatives et proportionnées. Leur attribution, voire la modulation de leur montant, peuvent être 

fonction de la qualité de l’opération financée, des priorités définies au niveau national ou local, ainsi que des 

budgets disponibles. L’ADEME pourra, par ailleurs, décider de diminuer le montant de son aide en cas de 

cofinancement de l’opération.  

Les dispositions des Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME sont disponibles sur le site internet de 

l’ADEME à l’adresse suivante : https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe. 


